Alcoomobile : 

un moyen simple, rapide et efficace 

pour sensibiliser vos salariés 

aux dangers de l’alcool pour la conduite

L’alcool, en cause dans environ un tiers des accidents mortels de la circulation. 
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Alcoomobile vous apporte une solution concrète pour sensibiliser l’ensemble de vos collaborateurs aux dangers de l’alcool pour la conduite.

Une fois le service Alcoomobile téléchargé*, chaque salarié peut évaluer avec son téléphone mobile, le taux d'alcoolémie de celui qui va prendre le volant. Une information indispensable pour sa sécurité et celle des autres. 

Un mail à vos salariés

Par un simple mail, accompagné du document « Service Alcoomobile », vous pouvez instantanément sensibiliser tous vos salariés disposant d’une messagerie électronique.
Simple, rapide, efficace et économique.

Une précaution utile à une époque où la responsabilité des chefs d’entreprise est souvent recherchée après un accident.

Affichage et feuilles de paye

En complément ou à défaut d’envoi par mail, le document peut être affiché ou joint aux feuilles de paye.

Vous pourrez mentionner la diffusion de ce mail et d’Alcoomobile, l’affichage ou l’envoi du document à vos salariés, dans votre plan de prévention du risque routier. 

* Fonctionne sur les téléphones disposant du Wap et de la technologie Java ou  i-mode avec Doja.     

   Résolution minimum de 128 x 128 points, mémoire de stockage de 58 Ko et mémoire vive de 200 Ko.
- Coût de téléchargement : environ 1,70€ (1,35€TTC la 1ère minute puis 0,34€TTC)
  les suivantes).

· Assistance technique par ApportMédia : support@alcoomobile.com
Suggestion de mail à vos salariés
Hygiène – Santé – Sécurité au travail

Votre téléphone mobile pour votre sécurité

L'alcool est en cause dans environ un tiers des accidents mortels de la circulation. 

Au-delà des drames provoqués par ces accidents, l’alcool au volant est sévèrement sanctionné : dès 0,5 g d’alcool par litre de sang*, retrait de 6 points sur le permis de conduire, soit la moitié du capital « points » (ou la totalité des points détenus par celui qui vient d’obtenir son permis de conduire).

Pour sa sécurité et celle des autres, pour conserver sa capacité à conduire, il est essentiel de pouvoir évaluer le taux d’alcoolémie de celui qui va conduire, et, le cas échéant, savoir combien de temps il faut attendre avant de reprendre le volant.

Alcoomobile vous propose ce service à partir de votre téléphone mobile**.

1. Ouvrez la pièce jointe. 

2. Enregistrez Alcoomobile – 08.99.706.805 dans le Répertoire de votre téléphone mobile.

3. Puis téléchargez Alcoomobile* et faites l’essai. 

*  Dès 0,2 g/l pour les conducteurs d’autocars, autobus et minibus (+ 9 places).

** Cf. le document ci-joint précise les conditions de téléchargement. 



Téléchargez Alcoomobile au


08.99.706.805


� LIENHYPERTEXTE http://www.alcoomobile.com ��www.alcoomobile.com� 








